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L'an deux mille vingt-deux et le neuf décembre à 20h00, le

Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des

séances, sous la présidence de Monsieur Roger THEVENOT.

Présents : Roger THEVENOT, Michel BERTHET, Valérie
BOUILLOUX, Jean-Luc PAQUELIER, Crystelle CHANAUD, Coralie
SANGOY, Dominique RABILLOUD, Patrice DUPONT, Guy

LONGEPIERRE, Cyrille BOUCHY, Céline CARREIRO, Christian
JOLIVET, Claire DE CROMBRUGGHE, Fabienne FARGEOT

MENEZES, Robert GUILLARD, Florie JAILLET, Anthony MARASCO,

Nathalie DUMORD; Rémi BESSON, Marie-Bénédicte LEBEGUE.

Absents Excusés

Madame Françoise CURAILLAT (pouvoir à Anthony MARASCO)

Annick GUYON (pouvoir à Rémi BESSON)

Alain HOUDINET (pouvoir à Marie-Bénédicte LEBEGUE).

Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu l'exposé relatif au projet concernant
l'installation d'une chaufferie bois automatique collective.

après en avoir délibéré, décide à l'unanimité:

d'engager la mission d'étude de faisabilité "Chaufferie bois
automatique" pour ces bâtiments communaux.

de consulter plusieurs bureaux d'études à partir du cahier des

charges spécifique établi par I'ADEME et le Département de
Saône-et-Loire.

de solliciter les subventions de l'ADEME et du Conseil

Régional de Bourgogne Franche Comté, correspondant à

l'étude de faisabilité dans le cadre du Plan Bois Energie et
Développement Local.

Le Conseil Municipal, autorise M. le Maire à signer toutes pièces

afférentes à ce dossier.
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